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“Faire vivre 
le Contrat territorial”

AE : Que représente pour vous le
contrat territorial signé le 21
février dernier ?
A.C : C’est une réponse à une situa-
tion difficile ; l’expression d’une
volonté combative dans un départe-
ment qui a parfois la tentation de la
désespérance. Nous devons tous agir
sur l’image des Ardennes, une image
souvent imméritée et déformée, une
image que les Ardennais se font aussi
d’eux-mêmes.

Où en est-on aujourd’hui ?
Les choses sont en place. Des actions se
développent. Nous avons dressé un
bilan positif lors de la réunion du
comité de pilotage le 6 juin dernier. 
Les services de l’Etat sont très mobili-
sés, avec le réseau des correspondants
animé par Thierry Robert, le directeur
de l’action  interministérielle. Mais le
contrat, ce n’est pas que l’affaire de l’Etat.

C’est celle de tous les partenaires : la
Région, le Département, les cinq par-
lementaires ardennais et les trois
Chambres Consulaires.

Le partenariat, un maître-mot ?
Le Contrat est l’occasion de vérifier
la solidité de ces partenariats. Nous
n’avons pas de querelles inutiles sur ce
qu’il y a lieu de faire. Les liens sont
positifs et de confiance avec les trois
Chambres, notamment la CCI. C’est
objectivement une chance. Pour moi
c’est très stimulant. Mieux travailler
ensemble nous permettra d’aller au
delà du contrat. 

Il n’y a pas que le contrat ?
D’autres chantiers sont en cours comme
le plan de lutte contre les conséquences
des crues de la Meuse. Je viens de signer
le projet d’intérêt général pour les 4 sites
concernés : Mouzon, Charleville-

Mézières , Warcq et Givet pour un mon-
tant de l’ordre de 60 M€. Pour l’A34,
et notamment les travaux sur la bran-
che ouest de l’Y ardennais, les 30 km
entre Charleville et Rocroi, c’est une
priorité majeure. Le dossier ne prend pas
de retard. D’ailleurs Gilles de Robien,
encore ministre de l’Equipement, a
indiqué que le financement (de l’ordre
de 278M€) serait assuré dans les délais
voulus par les Ardennais. 
L’enquête publique sera ouverte le lundi
11 juillet pour se terminer le vendredi
9 septembre.

Des raisons d’être optimiste ?
Je suis convaincu de la réalité des
atouts et des vertus ardennaises de
capacité au travail, d’adaptation à la
compétition économique. Et il y a cet
esprit industriel nettement supérieur
à la moyenne nationale. 
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